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Conférence de presse 
 

Lancement de l’association  

« La Maison des Parrainages » 

Le Mardi 5 Février 2019 à 14 heures 

 Maison des associations 

 10.18 Boulevard du Grand Parc 

Hérouville-Saint-Clair 

 

« Nous vivons endormis dans un monde en sommeil. Mais 

qu’a tu, murmure à notre oreille, et c’est la saccade qui 

lance les personnes: le moi s’éveille par la grâce du toi … 

La rencontre nous crée: nous n’étions rien – ou rien que 

des choses – avant d’être réunis.» Gaston BACHELARD 

mailto:maisondesparrainages@gmail.com


 

"La Maison des parrainages" 

Notre motivation première est de favoriser le développement du parrainage solidaire sous toutes 

ses formes comme une des réponses au besoin de lien personnel et social. Le parrainage permet 

de donner forme à tous types de relations entre individus et familles en offrant un mode de 

relation à la fois souple et régulé, reconnu socialement.  

Questions réponses : 

 Le parrainage d’enfants: 
Le parrainage de proximité, c’est quoi ?  

C’est d’abord une rencontre entre un adulte, un enfant ou une famille. Cette rencontre se fait 

simplement au sein de l’association, on fait connaissance, on choisit de faire un bout de chemin 

ensemble.  

 

Qui est concerné par le parrainage ?  

- Des jeunes vivants dans leurs familles et dont les parents souhaitent étoffer leurs réseaux 

relationnels.  

- Des enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance accueillis en foyers, en établissements ou chez 

des assistants familiaux (2.250 enfants dans le calvados), nombre d'entre eux n’ont gardé que peu 

de liens avec leurs familles et souffrent souvent de solitude. 

 

Qui peut devenir parrain/marraine ?  

Devenir parrain/marraine est une démarche bénévole et citoyenne, respectueuse de l’autorité 

parentale et du choix de l’enfant. Il n'existe pas de profil type, il peut s'agir de couples ou de 

personnes célibataires avec ou sans enfant.  

 

Comment devenir Parrain/Marraine ?  

Les personnes intéressées par le parrainage prennent contact avec l’association qui les informent, 

les préparent et les accompagnent tout au long de leurs démarches. Une convention de parrainage 

reprenant les engagements de chacun est signée par le ou les parents, enfants et parrains ou 

marraines.  

 

Que cela apporte t-il ? 

Le parrainage apporte beaucoup à chacun, parfois de manière étonnante et inattendue. L’enfant 

comprend qu'il compte pour d'autres, qu'il a des droits et aussi des devoirs, qu'on peut lui faire 

confiance pour prendre des responsabilités.  

Les témoignages des parrains/marraines soulignent qu'il s'agit d'un enrichissement mutuel.   

 



Autres champs d’action:  
Le parrainage s'adresse t-il uniquement aux enfants ?  
 

Non ! Notre association ira bien au delà ! Elle répondra aux besoins et aspirations des acteurs de 

terrain. Notre volonté est de porter cette initiative avec toutes les parties prenantes intéressées par 

la richesse potentielle du  « lien de parrainage ».  Plusieurs organismes ont déjà manifestés leur 

intérêt pour des projets communs notamment pour rompre l'isolement social.  

 

Avez-vous des projets dans ces domaines ? 

Nous travaillons actuellement sur deux projets : l’un destiné à rompre l’isolement social à 

Hérouville-Saint-Clair et l’autre à aider les jeunes en difficulté, à s’insérer socialement et 

professionnellement. 

 

Le parrainage de proximité en France 

Déclinaison opérationnelle du principe de fraternité, le parrainage a une histoire deux fois 

millénaire. Cette pratique a été fortement développée en Amérique du nord et en Europe. 

 

En France, une centaine d'associations et d'organismes œuvrent pour le diffuser. 

L'Union Nationale des Acteurs du Parrainage de Proximité (UNAPP), principal réseau 

d'associations, soutient la création de la maison des parrainages à Hérouville-Saint-Clair.   

 

L'UNAPP est présente au travers de ces 26 associations dans 46 départements de l'hexagone.  

André MARCOTTE est à l'initiative de la création de l'association La Maison des Parrainages, 

accompagné par deux volontaires en service civique. 

Il est également administrateur de l'UNAPP en charge du développement du réseau. 

 

 

 


